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8h30 Accueil des participants 

 

Matinée 9h00 - 12h30 

 

9h00 Allocution d’ouverture : 

Philippe Pinsolle, Président du CFA — Avocat associé, Quinn Emanuel Urquhart & Sullivan 

LLP 

 

9h15 Présentation générale : 

 Christophe Seraglini 
 

9h30 1) La notion de « précédent » dans l’arbitrage 

Salim Moolan QC, Brick Court Chambers 

 

Débats, questions 

 

 

10h30 2) Les applications du précédent – aspects substantiels 

     Modérateur : Christophe Seraglini 

- Le précédent dans le cadre de la même affaire ou d’affaire liées 

 Anne-Véronique Schlaëpfer, Avocate associée, White & Case LLP 

 

PROGRAMME 



11h      Pause-café 

 

11h30   -  Le précédent dans le cadre d’affaires indépendantes 

    Luca Radicati di Brozolo, Professeur émérite à l’Université catholique de Milan – Avocat 

    associé, Arblit 

 

Débats, questions 

 

 

12h30-14h                                                 Pause déjeuner 

 

Après midi : 14h – 17h30 

 

 

14h 3) Les applications du précédent – aspects procéduraux 

   Modérateur : Philippe Pinsolle 

 

- Le précédent « procédural » dans la pratique des tribunaux arbitraux 

 Maxi Scherer, Professeur à Queen Mary University of London, Special Counsel 

  HilmerHale 

 

- Le précédent dans la pratique des institutions arbitrales 

 Xavier Favre-Bulle, Avocat Associé, Lenz & Staehelin 

 

Débats, questions 

 

15h30 :    Pause-café 

 

16h         - Le précédent dans la pratique du juge de l’annulation 

Louis Degos, Avocat Associé, K&L Gates LLP 

 

Débats, questions 

 

17h     4) Synthèse 

 Thomas Clay, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne, Avocat Associé, 

 Clay Arbitration 

 

 

Fin du colloque (17h30) 

_________ 


